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La Ciotat, le 26 août 2009 

 
 

Résultats du 1er semestre 2009 
 
 
MG International, leader mondial des alarmes de piscines, annonce ses résultats pour le 1er 
semestre 2009. Le chiffre d’affaires de la période s’établit à 3,25M€, en progression de 30% 
par rapport au 1er semestre 2008. 
 
A compter du 1er janvier 2009, MG International SA ne produit plus de comptes consolidés*.  
Le chiffre d’affaires présenté ci-dessous est relatif à la vente d’alarmes et du système Poséidon 
en France et en Europe ; il n’inclut pas les filiales Aqualife (Frce), Adamant (CH), Watermind 
(US) et Poséidon Technologies (US). Le chiffre d’affaires consolidé du groupe MGI au 30 juin 
2009 s’élève à 4,06M€.  
 
 
Comptes sociaux MG International SA 30/06/2009 31/12/2008 30/06/2008 Var. 

  (en k€) (6 mois) (12 mois) (6 mois) 

06/09 - 
06/08 

Chiffre d'affaires 3 257 5 196 2 512 30% 

Consommations -1 190 -1 888 -916 30% 

  Marge brute 2 067 3 308 1 596   

  taux de marge 63% 64% 64%   
          

Autres produits 178 47 38 368% 

Charges -2 749 -15 914 -3 039 10% 
          

Résultat d'exploitation -504 -12 559 -1 405 64% 
    

Résultat financier -131 -1 075 441 -130% 
    

Résultat exceptionnel 590 -34 -12 5017% 
    

Impôt sur les bénéfices 31 1 986 673 -95% 
    

Résultat net -14 -11 682 -303 95% 
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L’année 2008 a été une année de restructuration. Sur le 1er semestre 2009, MG International 
revient dans la course avec un résultat d’exploitation encore déficitaire, mais en nette 
amélioration (+64%).  
 
Nous rappelons qu’en date du 2 janvier 2009, Maytronics Ltd, leader mondial des robots 
nettoyeurs de piscine (marque de référence « Dolphin »), a pris le contrôle de la société MG 
International SA, à hauteur de 48,3%**. 
 
Le résultat d’exploitation de la période reflète les efforts entrepris dès l’exercice 2008 afin de 
préparer un retour à la profitabilité : « cost-killing », redimensionnement des postes avec 
recentrage de l’activité, fermeture des filiales déficitaires… mais aussi l’impact positif des 
synergies mises en place avec le groupe Maytronics (reprise de la distribution des alarmes aux 
USA).  
 
Le taux de marge brute reste stable, avec une croissance de l’activité de +30%.  
 
Le résultat financier (-131K€) est composé des charges d’intérêts de la dette et des apports de 
trésorerie réalisés par Maytronics Ltd.  
 
Le résultat exceptionnel enregistre un produit de 600K€, relatif à l’abandon de créance 
consenti par les fondateurs lors des négociations de rachat avec la société Maytronics Ltd **.  
 
 
Activité par « Business Units » 
 
Dans un contexte de crise économique et malgré un recul sur le secteur de la piscine en France 
de -30%, MG International maintient son activité sur le semestre, et voit même certaines de 
ses « business units » en nette progression :  
 
Le chiffre d’affaires « alarmes » a progressé sur la période de +40% par rapport à l’année 
passée ; celui-ci inclut 3 mois de revenus liés aux ventes des produits Aqualarm (suite à la 
dissolution sans liquidation avec transmission universelle de patrimoine de la société Nexatis 
S.A.S. en date du 30 mars 2009).  
Aujourd’hui, la place de l’alarme d’immersion est confirmée parmi les moyens de protection*** 
des piscines familiales.  
 
La filiale Aqualife, qui commercialise des couvertures automatiques, maintient son chiffre 
d’affaire par rapport au 1er semestre 2008, alors que ses concurrents enregistrent un net recul 
de leurs ventes (-30%). La couverture automatique reste un des moyens sécuritaires défini 
par la loi***, mais aussi un des moyens alliant la sécurité, la propreté et l’esthétisme des 
piscines.  
 
L’activité Poséidon (sécurité piscines publiques) a progressé de +50%.  
Une nouvelle norme européenne (NF EN 15288) relative à la sécurité des piscines recevant du 
public a pris effet le 1er novembre 2008. Celle-ci prévoit notamment la réalisation d’une 
authentique démarche d'évaluation des risques. Cette norme fait également référence aux 
systèmes de surveillance assistée par ordinateurs. 
Aujourd’hui, le système Poséidon est défini comme « le troisième œil du maître-nageur » (des 
caméras reliées à un ordinateur et un écran, fixé sur la chaise haute du Maître - Nageur – 
Sauveteur). 
 
Adamant Technologies (Traitement de l’eau et désinfection de piscines et spas sans adjonction 
de produits chimiques) continue sur le 1er semestre 2009 ses efforts en recherches et 
développement, notamment en agroalimentaire.  
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Le marché américain reste un marché difficile à pénétrer, tant sur le secteur des piscines 
privées que publiques, d’autant plus dans une situation économique déplorable. Ainsi depuis le 
début de l’exercice, les alarmes sont distribuées par Maytronics aux US, qui bénéficie de 
réseaux installés. Et les commerciaux de la filiale Poséidon Technologies Inc sont totalement 
pris en charge et managés par Maytronics.    
 
 
MGI continue et continuera à livrer des solutions « propres et sécuritaires » à ses 
clients 
 
Ainsi, comme annoncé dans son rapport de gestion publié le 27 mars 2009, MG International, 
en tant que groupe, est et restera concentré sur l’année 2009, sur les points suivants : 
 

- Finaliser la restructuration ; 
- L’augmentation des ventes du système Poséidon, des alarmes et des couvertures 

automatiques en France et à l’étranger ; 
- L’amélioration du système de traitement d’eau pour les piscines privées (Oxineo), et 

compléter une gamme de produit pour piscines et spa ; 
- Le développement à long terme de la branche d’Adamant vers des solutions 

“écologiques” uniques, basées sur la technologie du diamant, pour les industries 
agricoles et alimentaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mieux connaître MG International 
Leader mondial de la sécurité des piscines privées et publiques, MG International a pour 
ambition de rendre les piscines plus sûres et plus saines. 
Avec "Poséidon®", la technologie exclusive de vision par ordinateur la plus aboutie en matière 
de sécurisation des piscines publiques, le groupe bénéficie d'une reconnaissance internationale. 
Avec "Aquasensor®", sa gamme de systèmes d'alarme pour piscines privées, MG International 
fait bénéficier de son savoir-faire à un très grand nombre de propriétaires. 
En complétant ces offres avec "AQUA life®", les couvertures automatiques multifonction et 
"DiaCell®", la technologie totalement écologique de traitement des eaux, MG International 
devient l'interlocuteur privilégié des grands acteurs de la piscine de demain. 
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